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Le mercredi 26 mai 
 

l’abbaye accueillera  
les reliques de 

Ste Bernadette 
qui pérégrineront dans le 

diocèse tout le mois  
de mai 

 
Les détails de son passage vous seront  
communiqués ultérieurement sur le site de 
l’abbaye et sur place.    
 

www.frigolet.com
1- Pourquoi vénérer les reliques d’un saint ? Quel est le sens de cette 
tradition de l’Église ?  
« Celui qui est affectionné pour quelqu’un vénère aussi les choses que cette personne a laissées 
d’elle-même après sa mort », Saint Thomas d’Aquin. 
L’Église part toujours de l’expérience humaine la plus simple et spontanée. Quand 
vous regardez le collier que portait votre grand- mère ou le missel dont elle se 
servait, ce n’est pas au collier ou au missel que va votre affection, mais à votre 
grand-mère que ces objets vous rappellent. Vous vous souvenez alors de sa bonté́ 
et de sa foi, des bons conseils qu’elle vous a prodigués et vous rendez grâce à Dieu 
de vous avoir donné́ une telle grand-mère.  
C’est dans ce comportement humain tout à fait naturel que s’enracine le culte des 
reliques. Si nous conservons des vêtements ou des objets de nos aïeux, à bien plus 
forte raison devons-nous vénérer le corps d’un saint qui fut le membre de Jésus 
Christ, le temple et l’instrument de l’Esprit-Saint et qui est promis à l’éternelle 
résurrection.  

9 Abbaye de St Michel de Frigolet 
Le Lien n° 9- Sainte Bernadette 
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Historiquement le culte des reliques a commencé́ avec le témoignage des 
martyrs. Le culte des reliques galvanisait le courage des Chrétiens, les associait aux 
mérites des saints et obtenait leur intercession. La coutume fort ancienne de 
célébrer l’Eucharistie sur le tombeau des martyrs se prolonge en quelque sorte par 
le fait qu’encore aujourd’hui les autels consacrés contiennent, enchâssées dans la 
pierre, des reliques de saints.  
Le Concile Vatican II rappelle que « selon la Tradition, les saints sont l’objet d’un 
culte dans l’Église, et l’on y vénère leurs reliques authentiques et leurs images. » Il 
faut respecter le sens religieux du peuple chrétien qui de tout temps a entouré́ la vie 
sacramentelle de l’Église par de telles formes de pièté légitimes.  
Bien sûr, il ne manque pas de nos jours de beaux esprits pour railler le culte des 
reliques comme une piété́ désuète et superstitieuse. Mais le «sensus fidelium» ne s’y 
trompe pas. Le peuple des fidèles accourt en masse dès que des reliques sont 
proposées à sa vénération (Sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, Saint Jean-Paul II, 
Saint Jean-Marie Vianney, etc.). 
 

 

 
Les reliques, nous le savons, nous 
donnent l'occasion de nous mettre en 
route vers la sainteté́.  
En vénérant les reliques d’un saint 
nous entreprenons une démarche de 
foi, qui nous arrache pour un temps à 
notre vie quotidienne, qui polarise 
notre effort, nous unifie dans la 
recherche de la rencontre avec Dieu

 
 
 
2- NOTRE-DAME du BON REMEDE 
 
Sera fêtée 2 jours de suite : 
 
Le samedi 15 mai, jour de sa fête : 
9 h Messe Solennelle en la chapelle de ND du Bon-Remède 
10 h Procession suivie du verre de l’amitié dans le jardin de la Treille  
18 h 30 Vêpres solennelles, salut du St Sacrement à 18h30 
 
Le dimanche 16 mai, messe à 10h30. 
 

Notre-Dame du Bon-Remède obtiens-nous grâce, miséricorde et courage 
et défends-nous de tout mal. AMEN 
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3-L’Association CŒUR OUVERT FRIGOLET ESPERANCE 
tiendra son Assemblée générale annuelle le samedi 15 mai à 
14H30, à la Treille. Cette association a permis la réouverture en 
2017 de la Treille et de l’hôtellerie Saint-Michel. Des bulletins 
d’adhésion sont disponibles au magasin et sur le site. 

 
4- TRINITE à 4 PATTES 
Connaissez-vous Cannabis, l’âne de l’abbaye ? Ses compagnes ? Coca, la brebis et 
Ecstasy, la chèvre ? Depuis peu, cette « trinité à pattes vit « en clôture » : elle ne 
peut plus s’échapper par le portail grâce à une système d’électrification. 
 

 

                                                                                                                            
Vous pourriez l’apercevoir par le mur 
au sud  
car         
elle aime se promener en haut du 
jardin des Pères. 

 
5- VATINA chante son Seigneur 
Et vous invite tous les dimanches après la messe de 8h à découvrir la joie de 
pouvoir « garder » dans son cœur-mémoire des versets de la Parole de Dieu.  
RDV Salles des Papes. Un groupe devrait exister bientôt par visio.  
Renseignements : florain31@gmail.com, voir « Année St Marc » sur le site de 
l’abbaye. 
 
6- NOUVEAU LOCAL pour l’Association Frigolet Culture Patrimoine Nature  
       

 

 
 
Grâce aux compétences des bénévoles 
du mardi, le nouveau local FCPN est 
fonctionnel. Il se situe au rdc de 
l’Hôtellerie Saint-Michel, côté 
basilique. 

 
 

mailto:florain31@gmail.com
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7- APPEL aux bénévoles 
Un appel particulier est lancé à tous ceux qui auraient, ne serait- ce que  
2h/semaine à consacrer à l’abbaye en aidant à la décoration des Eglises, à leur ménage, 
au jardinage, ainsi qu’au service des hôtelleries. Tous les talents sont espérés ! En 
particulier des fleuristes… Contact : 04 90 20 38 41(Christiane) 
 
8- PAELLA aux fruits de mer : le 26 juin à l’abbaye 
Le comité VIVRE ENSEMBLE qui intervient au centre de détention de Tarascon 
est heureuse, pour la 3ème année consécutive, de vous inviter à la journée de 
découverte de son exposition sur le thème 2021  

 
« OSER PARLER…QUI VA ECOUTER ? » 
avec dégustation d’une paëlla aux fruits de mer. 

 
Le programme de la journée comprend entre autres :   

- la chanson de présentation du Comité, 
- la braderie de TEEF, 
- un jeu concours 
- un spectacle, 
- des témoignages,….et de la bonne humeur ! 

 
9- BIBLIOGRAPHIE 
Chaque LIEN se terminant sur un extrait de la règle de St Augustin, il nous a paru 
utile de vous signaler l’ouvrage du Père François-Marie Humann, abbé de l’Abbaye 
de Mondaye (Calvados) dans lequel chacun des huit chapitres est présenté et 
commenté : Règle de saint Augustin : texte intégral et commentaire, ed 
Salvator, col petite Bibliothèque. 
Pour le Père abbé, les deux Règles (St Benoît et St Augustin) sont finalement deux 
manières de vivre l’Évangile. « En suivant celle de St Augustin, qui est la plus 
ancienne (écrite en 397), on va vers Dieu avec les autres et par les autres. Pour St 
Benoît, qui écrira sa Règle deux siècles plus tard, ce cheminement vers Dieu est 
beaucoup plus personnel. Pour saint Augustin, la sainteté passe par la vie ensemble 
en « un seul cœur et une seule âme », alors que pour saint Benoît elle est plus 
individuelle comme démarche, de « cœur à cœur avec Dieu ». Relationnelle ou 
personnelle, les deux rejoignent le même double commandement, celui de l’amour 
de Dieu et de l’amour du prochain, qui sont inséparables l’un de l’autre » 

10- LE BILLET SPIRITUEL/Règle de St Augustin, ch. 2, 3 : 

 « Lorsque vous priez Dieu par des psaumes et des cantiques de louange que vive dans votre cœur 
ce qui est formulé par vos lèvres. » 

Ce bulletin du 5 mai 2021 a été préparé par Christiane, Frère Mauro, Frédéric et 
frère Jean-Charles. 
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